VERSION DU 02/10/2023


Explication des couleurs utilisées dans ce modèle (à ne pas reprendre dans la version finale de l’acte hypothécaire):

1. Les parties surlignées en vert sont vos instructions. Elles ne doivent pas apparaître dans la version finale de votre acte.

2. Les parties surlignées en jaune sont des parties que vous devez compléter ou des choix que vous devez effectuer entre les possibilités proposées. La distinction entre chaque possibilité proposée est effectuée par un slash (/).



MANDAT HYPOTHÉCAIRE


L'an deux mille……….., le…….., devant nous, Maître……… (prénom et nom du/de la notaire), Notaire de résidence à………..(adresse complète)(téléphone:………- e-mail:………….)(ci-après: "Notaire"), ont comparu:


Si seuls les crédités sont les mandants:
1.
[1.1. ces deux chiffres et les points doivent uniquement apparaître si un seul crédité passe l'acte de mandat hypothécaire et conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale]
……………………identité complète des crédités - mandants;

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Mandants" ou "Crédités";

["et" et "1.2." doivent apparaître si un seul crédité passe l'acte de mandat hypothécaire et conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale
et

1.2.
………………….Identité complète de l'époux/épouse/du (de la) cohabitant(e) légal(e) du crédité

Ci-après: "Époux/Cohabitant Légal des Crédités";]

2.
Si Crelan est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[CRELAN SA, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0205.764.318 et représentée par………………………qui se porte fort;]

Si CrelanCo est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[bookmark: caisse2][CRELANCO SC, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0403.263.840 et représentée par………………………qui se porte fort;]
Ci-après: "la Banque";

Si un ou plusieurs immeuble(s) hypothéqué(s) a (ont) été donné(s) aux mandants et si un retour de(s) l'immeuble (immeubles) dans le patrimoine du donateur est possible:
[3. 
……………….Identité complète du (des) donateur(s);

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Donateurs";]

Si seuls des tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
1.
[1.1. ces deux chiffres et les points doivent uniquement apparaître si un seul tiers passe l'acte de mandat hypothécaire et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale]
……………………identité complète des mandants;

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Mandants" ou "Tiers Sûretés Hypothécaires";

["et" et "1.2." doivent uniquement apparaître si un seul tiers passe l'acte de mandat hypothécaire et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale
et

1.2.
………………….Identité complète de l'époux/épouse/du (de la) cohabitant(e) légal(e) du crédité

Ci-après: "Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires";]

2.
Si Crelan est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[CRELAN SA, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0205.764.318 et représentée par………………………qui se porte fort;]

Si CrelanCo est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[CRELANCO SC, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0403.263.840 et représentée par………………………qui se porte fort;]

Ci-après: "la Banque";

3.
[3.1. ces deux chiffres et les points doivent uniquement apparaître si un seul crédité conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé, s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) et si aucun acte hypothécaire ne doit être également passé en exécution de la Convention]
…………………….identité complète des crédités

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Crédités;"
["et" et "3.2." doivent uniquement apparaître si un seul crédité conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé, s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) et si aucun acte hypothécaire ne doit être également passé en exécution de la Convention
et

3.2.
………………….Identité complète de l'époux/épouse/du (de la) cohabitant(e) légal(e) du crédité
Ci-après: "Époux/Cohabitant Légal des Crédités";]

Si un ou plusieurs immeuble(s) hypothéqué(s) a (ont) été donné(s) aux mandants et si un retour de(s) l'immeuble (immeubles) dans le patrimoine du donateur est possible:
[4. 
……………….Identité complète du (des) donateur(s);

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Donateurs";]


Si les crédités et des tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
1.
[1.1. ces deux chiffres et les points doivent uniquement apparaître si un seul crédité passe l'acte de mandat hypothécaire et conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale]
……………………identité complète des crédités - mandants;

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Mandants" ou "Crédités";

["et" et "1.2." doivent apparaître si un seul crédité passe l'acte de mandat hypothécaire et conclut le(s) contrat(s) de crédit sous seing privé et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale
et

1.2.
………………….Identité complète de l'époux/épouse/du (de la) cohabitant(e) légal(e) du crédité

Ci-après: "Époux/Cohabitant Légal des Crédités";]

2.
[2.1. ces deux chiffres et les points doivent uniquement apparaître si un seul tiers passe l'acte de mandat hypothécaire et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale]
……………………identité complète des mandants;

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Mandants" ou "Tiers Sûretés Hypothécaires";

["et" et "2.2." doivent uniquement apparaître si un seul tiers passe l'acte de mandat hypothécaire et s'il est marié (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale
et

2.2.
………………….Identité complète de l'époux/épouse/du (de la) cohabitant(e) légal(e) du crédité

Ci-après: "Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires";]

3.
Si Crelan est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[CRELAN SA, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0205.764.318 et représentée par………………………qui se porte fort;]

Si Crelanco est le donneur de crédit (voir sous le titre 1 du contrat sous seing privé que nous vous avons transmis)
[CRELANCO SC, ayant son siège social à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0403.263.840 et représentée par………………………qui se porte fort;]

Ci-après: "la Banque";

Si un ou plusieurs immeuble(s) hypothéqué(s) a (ont) été donné(s) aux mandants et si un retour de(s) l'immeuble (immeubles) dans le patrimoine du donateur est possible:
[4. 
……………….Identité complète du (des) donateur(s);

Ci-après et même s'il n'y en a qu'un: "Donateurs";]



Exposé préliminaire (vous ne devez pas annexer l’offre de crédit(s) signée à l’acte de mandat hypothécaire):

§1
Le………..(veuillez mentionner la date à laquelle l'offre a été signée) et conformément au Code de droit économique (voir le livre VII, titre 4, chapitre 2 (crédit hypothécaire)), les parties ont conclu le/les contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière sous seing privé suivant(s) dans le cadre d'un contrat-cadre à durée indéterminée sous seing privé conclu entre elles (le numéro de ce contrat-cadre est le suivant:……....)(veuillez mentionner le numéro du contrat-cadre ainsi que le numéro et le montant de chaque crédit octroyé (ces informations sont reprises dans l'offre de crédit signée)(vous ne devez pas annexer l’offre de crédit signée à l’acte de mandat hypothécaire):

-Le contrat de crédit n°…………………. d’un montant de…………EUR;

-Le contrat de crédit n°…………………..d’un montant de……….EUR;

….

Ces contrats sous seing privé ainsi que chaque fiche d'information standardisée européenne (une par crédit)(en abrégé et ci-après: "ESIS") qui est jointe à ceux-ci (chaque ESIS contient notamment un tableau d'amortissement complet) forment une seule et même convention sous seing privé (ci-après: "Convention").

Le/la Notaire constate que, préalablement à la passation du présent acte, chaque partie au présent acte a reçu et signé un exemplaire (un original) de la Convention.

Le présent acte sera aussi dénommé ci-après: "Acte".

§2
En exécution de la Convention, les Mandants demandent au/à la Notaire de passer le présent acte. Les clauses de ce dernier sont reprises ci-dessous.

Uniquement en cas d’intervention de tiers sûretés hypothécaires et de crédités concernant un même immeuble (l’intervention des tiers sûretés hypothécaires est reprise sous «LES GARANTIES PROPRES À CERTAINS CRÉDITS PROPOSÉS» du titre 2 de l’offre de crédit(s) signée et l’intervention des crédités est reprise dans l’article 1 du chapitre 2 du titre 3 de l’offre de crédit(s) signée), veuillez ajouter le texte suivant comme dernier paragraphe de l’exposé préliminaire de chaque projet d’acte de mandat hypothécaire (si nous exigeons la constitution d’un mandat hypothécaire)(dans ce cas, vous ne devez passer qu’un seul acte de mandat hypothécaire):
§3 
Attention: conformément à l’article 1134, alinéa 2, de l’ancien Code civil et à l’article 5.70, alinéa 1, Code civil (pour le contrat-cadre en cours) d’une part et à l’article VII.145 du Code de droit économique (pour le(s) contrat(s) de crédit en cours) d’autre part, les Crédités et les Tiers Sûretés Hypothécaires ont proposé à la Banque de remplacer les mandats hypothécaires mentionnés sous «LES GARANTIES PROPRES À CERTAINS CRÉDITS PROPOSÉS» du titre 2 et dans l’article 1 du chapitre 2 du titre 3 de la Convention par un mandat hypothécaire d’un montant de……EUR (principal)(ce montant (par exemple: 200.000,00 EUR) = le montant du capital garanti par le mandat actuel des tiers (par exemple: 100.000,00 EUR) + le montant du capital garanti par le mandat actuel des crédités (par exemple: 100.000,00 EUR))(à majorer des accessoires d’un montant de…….. EUR (10% du principal – minimum: 1.250,00 EUR) et des trois années d’intérêts dont la loi conserve le rang) qu’ils constitueront par le présent acte sur le même immeuble que celui décrit dans les clauses précitées de la Convention.

Après avoir accepté leur proposition, la Banque a, conformément aux dispositions légales citées ci-dessus, proposé aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires les modifications de la Convention reprises sous l’article 3.4. («Les montants pour lesquels l'(les) hypothèque(s) pourra (pourront) être constituée(s) et inscrite(s)») du présent acte.

En cas d’acceptation par les Crédités et les Tiers Sûretés Hypothécaires des modifications proposées par la Banque, cette dernière les invite à signer cet acte dans un délai de quatorze jours (14) jours calendrier prenant cours le jour où le Notaire leur aura remis le projet du présent acte.

La Banque renonce à réclamer aux Crédités et aux Tiers Sûretés Hypothécaires des frais de dossier pour les modifications mentionnées ci-dessus.

Article 1. Dispositions contractuelles régissant l'Acte:

§1
L'Acte est régi par toutes les dispositions contenues dans le présent acte ainsi que par toutes celles contenues dans la Convention.
§2
En cas de contradiction(s) entre les dispositions du présent acte et celles de la Convention, celles prévues dans le présent acte priment sur celles prévues dans la Convention.

Article 2. L'objet du mandat:

Si seuls les crédités sont les mandants:
Par le présent acte, les Crédités donnent aux mandataires spéciaux désignés par la Banque et identifiés ci-dessous (ci-après et même s'il n'y en a qu'un: les Mandataires Spéciaux) mandat irrévocable et à durée indéterminée d'exercer en leur nom et pour leur compte et/ou au nom et pour le compte de leurs héritiers et/ou ayants droit, en faveur de la Banque ou de ses ayants droit et à sa première demande ou à première demande de ses ayants droit les pouvoirs décrits à l'article 3 de l'Acte:

…………….veuillez reprendre ici les noms et prénoms des mandataires disponibles sur e-notariat

Les Mandataires Spéciaux acceptent expressément le mandat précité et sont représentés par…………………………..(veuillez mentionner les coordonnées de votre collaborateur/collaboratrice) qui se porte fort.

Si seuls les tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
Par le présent acte, les Tiers Sûretés Hypothécaires donnent aux mandataires spéciaux désignés par la Banque et identifiés ci-dessous (ci-après et même s'il n'y en a qu'un: les Mandataires Spéciaux) mandat irrévocable d'exercer en leur nom et pour leur compte et/ou au nom et pour le compte de leurs héritiers et/ou ayants droit, en faveur de la Banque ou de ses ayants droit et à sa première demande ou à première demande de ses ayants droit les pouvoirs décrits à l'article 3 de l'Acte:

…………….veuillez reprendre ici les noms et prénoms des mandataires disponibles sur e-notariat

Les Mandataires Spéciaux acceptent expressément le mandat précité et sont représentés par…………………………..(veuillez mentionner les coordonnées de votre collaborateur/collaboratrice) qui se porte fort.

Ce mandat irrévocable a une durée déterminée: il prendra fin de plein droit (automatiquement) le jour du remboursement complet de toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées dans le paragraphe relatif au mandat hypothécaire notarié, irrévocable et à durée indéterminée à conférer par les Tiers Sûretés Hypothécaires (Tiers Intervenants) repris dans "Les garanties propres à certains crédits proposés" sous le titre 2 ("Le(s) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s)" et ses (leurs) conditions particulières") de la Convention.

Si les crédités et des tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
§1
Par le présent acte, les Crédités donnent aux mandataires spéciaux désignés par la Banque et identifiés ci-dessous (ci-après et même s'il n'y en a qu'un: les Mandataires Spéciaux) mandat irrévocable et à durée indéterminée d'exercer en leur nom et pour leur compte et/ou au nom et pour le compte de leurs héritiers et/ou ayants droit, en faveur de la Banque ou de ses ayants droit et à sa première demande ou à première demande de ses ayants droit les pouvoirs décrits à l'article 3 de l'Acte:

…………….veuillez reprendre ici les noms et prénoms des mandataires disponibles sur e-notariat

§2
Par le présent acte, les Tiers Sûretés Hypothécaires donnent aux Mandataires Spéciaux mandat irrévocable d'exercer en leur nom et pour leur compte et/ou au nom et pour le compte de leurs héritiers et/ou ayants droit, en faveur de la Banque ou de ses ayants droit et à sa première demande ou à première demande de ses ayants droit les pouvoirs décrits à l'article 3 de l'Acte.

Ce mandat irrévocable donné par les Tiers Sûretés hypothécaires a une durée déterminée: il prendra fin de plein droit (automatiquement) le jour du remboursement complet de toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées dans le paragraphe relatif au mandat hypothécaire notarié, irrévocable et à durée indéterminée à conférer par les Tiers Sûretés Hypothécaires (Tiers Intervenants) repris dans "Les garanties propres à certains crédits proposés" sous le titre 2 ("Le(s) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s)" et ses (leurs) conditions particulières") de la Convention.

§3
Les Mandataires Spéciaux acceptent expressément le mandat précité et sont représentés par…………………………..(veuillez mentionner les coordonnées de votre collaborateur/collaboratrice) qui se porte fort.

Article 3. Les pouvoirs des Mandataires Spéciaux:

Article 3.1. La passation d'un ou plusieurs acte(s) hypothécaire(s) et l'inscription de l' (des) hypothèque(s) constituée(s):

Les Mandataires Spéciaux peuvent accomplir seuls ou conjointement, au nom et pour le compte des Mandants et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit (en ce compris en cas de cession de créance(s) ou de subrogation), à première demande de la Banque ou de ses ayants droit (par exemple: en cas de fusion de la Banque avec une autre institution financière), au profit de la Banque ou de ses ayants droit et nonobstant toute opposition des Mandants et/ou de ses (leurs) héritiers et/ou ayants-droit tous les actes nécessaires ou utiles aux fins:

a. de faire constituer par un ou plusieurs acte(s) notarié(s) une ou plusieurs hypothèque(s) et d'y faire constater les obligations des Mandants et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit envers la Banque ou ses ayants droit,

b. d'établir l’origine de la propriété, de faire toutes les déclarations relatives à la situation hypothécaire des biens, au rang et à la conservation de l’(des) hypothèque à constituer, et de faire élection de domicile et

c. de faire inscrire l’hypothèque (les hypothèques) auprès du (des) Bureau(s) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s) et

d. de faire insérer dans les actes hypothécaires une renonciation à l’article 1563 du Code judiciaire (cette renonciation a pour effet que, après la constitution et l'inscription de l'hypothèque, la Banque ou ses ayants droit pourra (pourront) poursuivre préalablement ou simultanément la saisie exécution de tous les autres biens immobiliers et mobiliers des Mandants et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit qui ne sont pas hypothéqués sans devoir démontrer l'insuffisance des biens hypothéqués).

Article 3.2. Les droits réels immobiliers sur lesquels l'(les) hypothèque(s) pourra (pourront) être constituée(s):

Article 3.2.1. Les droits réels immobiliers actuels:

§1
L'(les) hypothèques évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte pourra (pourront) être constituée(s) sur tous les droits réels immobiliers ((co-)propriété, usufruit, nue-propriété, emphytéose, superficie et tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie)) que les Mandants ont au jour de la passation de l'Acte et en particulier sur les biens immobiliers décrits ci-dessous (ci-après: "Biens Immobiliers (même s'il n'y en a qu'un) + la lettre correspondante (pour désigner un ou plusieurs bien(s) spécifique(s))(par exemple: Biens Immobiliers a ou Biens Immobiliers a et b)" ou "tous les Biens Immobiliers" (pour désigner chaque bien immobilier et ce, même s'il n'y en a qu'un)):

a.…………….;

b.……………..;

…..

§2
Les Mandants confirment que les droits ((co-)propriété, usufruit, nue-propriété, emphytéose, superficie et tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie) qu'ils ont actuellement sur les Biens Immobiliers……/ Tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire sont quittes et libres de toutes saisies, transcriptions, inscriptions, privilèges, émargements, mandats hypothécaires ou charges de quelque nature que ce soit à l’exception de l'inscription mentionnée au paragraphe 1er [et de ………… [veuillez mentionner le montant en principal et accessoires de chaque inscription antérieure + la date et le rang de chaque inscription antérieure + le créancier bénéficiaire de chaque inscription antérieure + chaque immeuble concerné par chaque inscription antérieure. Si mandat hypothécaire passé avant l'Acte: veuillez mentionner la date de l'acte, le créancier bénéficiaire du mandat, les nom et coordonnées du/de la notaire ayant passé l'acte et les montants maximum pour lesquels une ou plusieurs hypothèque(s) pourra (pourront) être constituée(s) et inscrite(s))]].

§3
L'(les) hypothèque(s) évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte portera (porteront) également de plein droit:

a. sur tous les accessoires présents et futurs de tous les Biens Immobiliers à condition que lesdits accessoires soient considérés comme immeubles par accession ou immeubles par destination,

b. sur toutes les améliorations présentes et futures de tous les Biens Immobiliers (par exemple: tous les bâtiments érigés ou à ériger sur tous les Biens Immobiliers) et

c. en cas de sortie d'indivision par licitation ou partage: sur la quote-part/les quotes-parts que les Mandants acquerront à titre onéreux ou gratuit de l'autre (des autres) co-titulaire(s) du droit (des droits) sur tous les Biens Immobiliers actuellement en indivision entre cet (ces) autre(s) co-titulaire(s) et les Mandants (dans ce cas, un des autres co-titulaires peut être (un) des Mandants).

§4
Origine de propriété trentenaire des biens immobiliers identifiés sous le paragraphe 1 à compléter par le/la Notaire:

-recherche limitée au dernier titre avec transcriptions:………… 

Si un ou des biens hypothéqué(s) a (ont) fait l'objet d'une cession de terrain(s)/aliénation d'un (de) droit(s) réel(s):
§5 
Si un (des) bien(s) est (sont) situé(s) en Région flamande:
[Les Biens Immobiliers……/ Tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire sont situés en Région flamande. Ils ont fait l'objet d'une cession de terrain(s) au sens du décret flamand du 27.10.2006 relatif à l'assainissement du sol et à la protection du sol. Les Mandants déclarent dès lors que les règles relatives à cette cession prévues dans le décret flamand du 27.10.2006 relatif à l'assainissement du sol et à la protection du sol (entre autres celles prévues aux articles 101 à 118 inclus) ont été scrupuleusement respectées.]



Si un (des) bien(s) est (sont) situé(s) en Région wallonne:
[Les Biens Immobiliers……/ Tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire sont situés en Région wallonne. Ils ont fait l'objet d'une cession de terrain(s) au sens du décret wallon du 01.03.2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols. Les Mandants déclarent dès lors que les règles relatives à cette cession prévues dans le décret wallon du 01.03.2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols (entre autres celles prévues à l'article 31) ont été scrupuleusement respectées.]

Si un (des) bien(s) est (sont) situé(s) en Région bruxelloise:
[Les Biens Immobiliers……/ Tous les Biens Immobiliers à choisir par le/la notaire sont situés en Région bruxelloise. Ils ont fait l'objet d'une aliénation d'un (de) droit(s) réel(s) au sens de l'ordonnance bruxelloise du 05.03.2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués. Les Mandants déclarent dès lors que les règles relatives à cette aliénation prévues dans l'ordonnance bruxelloise du 05.03.2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués (entre autres celles prévues à l'article 12) ont été scrupuleusement respectées.]]

Article 3.2.2. Les droits réels immobiliers futurs:

§1
L'(les) hypothèques évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte pourra (pourront) être également constituée(s) sur tous les droits réels immobiliers ((co-)propriété, usufruit, nue-propriété, emphytéose, superficie et tréfonds (en cas d'emphytéose et de superficie)) que les Mandants et/ou leurs héritiers et/ou ayants droit n’ont pas encore mais qu’ils acquerront avant la constitution de l'hypothèque (des hypothèques) sur d’autres biens immeubles que ceux décrits dans l'article 3.2.1. de l'Acte dans les cas où tous les Biens Immobiliers:

-seraient, sauf accord préalable, écrit et explicite de la Banque ou de ses ayants droit, aliénés à titre gratuit ou onéreux (vente, échange, donation entre vifs, testament, apport en société,…etc.);
-feraient, sauf accord préalable, écrit et explicite de la Banque ou de ses ayants droit, l'objet d'une ou plusieurs sûreté(s) hypothécaire(s) au sens de l'article I.9.53° du Code de droit économique en faveur d'un ou plusieurs autre(s) créancier(s) des Mandants et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit (par exemple: le fisc);
-auraient été saisis par un ou plusieurs autre(s) créancier(s) des Mandants et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit (par exemple: le fisc)(peu importe le type de saisie (conservatoire ou exécution));
-seraient substantiellement dévalorisés suite à une modification de leur nature ou de leur destination, à leur altération, à une pollution ou leur mise en location en dessous du prix normal de location ou pour une durée supérieure à neuf ans (substantiellement = si la valeur d'un immeuble en cas de vente publique volontaire/forcée et déterminée par un expert désigné par la Banque ou ses ayants droit ne permet pas/plus de couvrir l'intégralité de la dette des Crédités et/ou de leurs héritiers/ayants droit à l'égard de la Banque ou ses ayants droit à ce moment-là).

§2
L'(les) hypothèque(s) évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte portera (porteront) également de plein droit:

a. sur tous les accessoires présents et futurs des autres biens immeubles dont il est question dans le paragraphe 1 à condition que lesdits accessoires soient considérés comme immeubles par accession ou immeubles par destination,

b. sur toutes les améliorations présentes et futures des autres biens immeubles mentionnés dans le paragraphe 1 (par exemple: tous les bâtiments érigés ou à ériger sur ces autres biens immeubles) et

c. en cas de sortie d'indivision par licitation ou partage: sur la quote-part/les quotes-parts que les Mandants acquerront à titre onéreux ou gratuit de l'autre (des autres) co-titulaire(s) du droit (des droits) sur les autres biens immeubles évoqués dans le paragraphe 1 et en indivision entre cet (ces) autre(s) co-titulaire(s) et les Mandants (dans ce cas, un des autres co-titulaires peut être (un) des Mandants).

Article 3.3. Les dettes que l'(les) hypothèque(s) garantira (garantiront):

Si seuls les crédités sont les mandants:
L'(les) hypothèque(s) évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte garantira (garantiront) toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées à l'alinéa 2 de l'article 3.1. ("La constitution de garanties pour garantir le paiement de toutes les dettes actuelles et futures des Crédités et/ou de leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit") du chapitre 2 ("Le(s) contrat(s)-cadre(s) à durée indéterminée") du titre 4 ("Les conditions générales des contrats-cadres et des crédits hypothécaires avec une destination immobilière") de la Convention.

Si seuls des tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
L'(les) hypothèque(s) évoquée(s) à l'article 3.1. de l'Acte garantira (garantiront) toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées dans le paragraphe relatif au mandat hypothécaire notarié, irrévocable et à durée indéterminée à conférer par les Tiers Sûretés Hypothécaires (Tiers Intervenants) repris dans "Les garanties propres à certains crédits proposés" sous le titre 2 ("Le(s) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s)" et ses (leurs) conditions particulières") de la Convention. 

Si les crédités et des tiers sûretés hypothécaires sont les mandants:
§1
Si, en exécution de l'Acte, l'(les) hypothèque(s) précitée(s) est (sont) constituée(s) au nom et pour le compte des Crédités et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit sur leurs droits réels immobiliers actuels ou futurs, elle(s) garantira (garantiront) toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées à l'alinéa 2 de l'article 3.1. ("La constitution de garanties pour garantir le paiement de toutes les dettes actuelles et futures des Crédités et/ou de leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit") du chapitre 2 ("Le(s) contrat(s)-cadre(s) à durée indéterminée") du titre 4 ("Les conditions générales des contrats-cadres et des crédits hypothécaires avec une destination immobilière") de la Convention.

§2
Si, en exécution de l'Acte, l'(les) hypothèque(s) précitée(s) est (sont) constituée(s) au nom et pour le compte des Tiers Sûretés Hypothécaires et/ou de leurs héritiers et/ou ayants droit sur leurs droits réels immobiliers actuels ou futurs, elle(s) garantira (garantiront) toutes les dettes dues uniquement conjointement par les Crédités et/ou leurs héritiers et ayants droit envers la Banque et ses ayants droit et mentionnées dans le paragraphe relatif au mandat hypothécaire notarié, irrévocable et à durée indéterminée à conférer par les Tiers Sûretés Hypothécaires (Tiers Intervenants) repris dans "Les garanties propres à certains crédits proposés" sous le titre 2 ("Le(s) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s)" et ses (leurs) conditions particulières") de la Convention. 

Article 3.4. Les montants pour lesquels l'(les) hypothèque(s) pourra (pourront) être constituée(s) et inscrite(s):

[§1 le symbole "§" et le chiffre "1" sont à insérer à cet endroit-ci si des tiers sûretés hypothécaires constituent le mandat hypothécaire (seuls ou avec des crédités)]
L(les) hypothèque(s) pourra (pourront) être constituée(s) et inscrite(s) auprès du (des) Bureau(x) de Sécurité Juridique territorialement compétent(s) pour les montants suivants:

a. Un montant de………..EUR en principal.

b. Un montant de………..EUR pour tous les accessoires tels que, sans que cela soit limitatif, commissions, indemnités, frais de subrogation et d'inscription, frais et honoraires relatifs à la poursuite et au recouvrement de la dette, frais et honoraires relatifs à la constitution, la réalisation, la libération et la conservation des garanties, primes d'assurances payées ou avancées en vertu des conditions générales, frais d'expertise et de dossier, ainsi que les sommes en dépassement du principal susmentionné par suite de la comptabilisation d'intérêts échus, de commissions ou d'effets de commerce impayés. 

et

c. Trois années d'intérêts dont la loi conserve le rang (voir l'article 87 de la loi hypothécaire). La Banque sera colloquée pour ces intérêts au même rang que le principal à un taux fixé pour l'inscription à prendre à un pourcentage d'un virgule septante-cinq (1,75) pour cent par mois.]

Si des tiers sûretés hypothécaires constituent une hypothèque (seuls ou avec des crédités)
[§2
Si les Tiers Sûretés Hypothécaires sont des consommateurs au sens de l'article I.1.2° du Code de droit économique, leur intervention sera limitée aux montants mentionnés ci-dessus à l'exclusion de toute autre pénalité ou frais d'inexécution.]

Article 4. Délégation par les Mandataires Spéciaux de leurs pouvoirs:

Les Mandataires Spéciaux peuvent, tout en conservant leur mandat, déléguer seuls ou conjointement leurs pouvoirs décrits à l'article 3 de l'Acte à des mandataires supplémentaires qui conserveront ces pouvoirs même en cas de décès ou de dissolution des Mandataires Spéciaux qui leur ont délégué leurs pouvoirs décrits ci-dessus.





Article 5. Les cas dans lesquels les Mandataires Spéciaux pourront exercer leurs pouvoirs décrits dans l'article 3 de l'Acte:

§1
La Banque ou ses ayants droit pourra (pourront) chaque fois qu’elle (ils) a (ont) connaissance d’éléments l’incitant (les incitant) à considérer que le simple mandat hypothécaire n’est plus suffisant, demander aux Mandataires Spéciaux d’exercer leurs pouvoirs décrits dans l'article 3 de l'Acte dans les cas suivants (cette énumération n’est pas exhaustive):

-lorsque des éléments l’incitent à craindre une dégradation actuelle ou future de la situation financière ou de patrimoine des Crédités;
-lorsque des éléments l’incitent à craindre que les Mandants et/ou leurs héritiers et/ou ayants droit ne respectent plus ou ne respecteront plus leurs obligations, notamment celles en lien avec les remboursements de crédits ou avec les immeubles, objets du mandat (par exemple l’interdiction de les aliéner ou de consentir une hypothèque ou un mandat hypothécaire en faveur d’un autre créancier);
-lorsque des éléments l’incitent à craindre un affaiblissement de ses (leurs) autres sûretés;

§2
La Banque ou ses ayants droit ne pourra (pourront) demander aux Mandataires Spéciaux d'exercer leurs pouvoirs susmentionnés que si elle (ils) a (ont) intégralement exécuté ses (leurs) obligations contractuelles à l'égard des Crédités.

Article 6. Le traitement par le/la Notaire des données à caractère personnel des personnes physiques intervenant à l'Acte:

Dans le cadre de la rédaction et de la passation de l’acte hypothécaire, le notaire est amené à traiter des données à caractère personnel en qualité de responsable du traitement au sens du Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 («RGPD»). Il lui incombe par conséquent de respecter scrupuleusement les obligations qui lui sont imposées par ledit règlement ainsi que par toutes les législations prises en exécution du RGPD.

Article 7. Les honoraires du/de la Notaire et ses frais liés directement et indirectement à la rédaction, la signature et l'exécution de l'Acte:

Seuls les Crédités supportent les honoraires du/de la Notaire et tous ses frais liés directement et indirectement à la rédaction, la signature et à l'exécution de l'Acte.

Article 8. élection de domicile:

Pour l'exécution de l'Acte, 

a. la Banque fait élection de domicile à son siège social situé en Belgique et dont l'adresse est publiée dans les annexes du Moniteur Belge / à l'adresse suivante située en Belgique:……………….à compléter par le/la notaire et uniquement d'application si, au moment de la passation de l'Acte, la Banque n'a plus son siège social en Belgique. À choisir par le/la notaire et

b. chaque autre partie intervenant à l'Acte fait élection de domicile à l'adresse mentionnée ci-dessus dans l'Acte / à l'adresse suivante située en Belgique:……………..à compléter par le/la notaire et uniquement d'application si, au moment de la passation de l'Acte, l'adresse d'une ou plusieurs des parties intervenant à l'Acte et reprise sur le document légal d'identité n'est pas située en Belgique. À choisir par le/la notaire.

Article 9. Novation:

En cas de novation au sens de l'article 5.245 du Code civil, 

-le mandat hypothécaire constitué par le présent acte garantira la bonne exécution de la (des) nouvelle(s) obligation(s) et

-cette novation ne sera juridiquement valable que si la Banque, tous les Crédités actuels, tous les éventuels nouveaux Crédités, tous les éventuels Tiers Sûretés Hypothécaires actuels et tous les éventuels nouveaux Tiers Sûretés Hypothécaires acceptent expressément et par écrit toutes les conditions de la novation (par exemple: le fait que le mandat hypothécaire précité garantira la bonne exécution de la (des) nouvelle(s) obligation(s)). 

Article 10. Fin du mandat hypothécaire:

§1.
Lorsque le mandat hypothécaire octroyé par l’Acte garantit de plein droit les dettes futures des Crédités à l’égard de la Banque ou de ses ayants droit pouvant naître à un moment indéterminé et/ou les dettes des Crédités à l’égard de la Banque découlant d’un contrat à durée indéterminée, les Mandants peuvent toujours le faire résilier à leurs frais moyennant un préavis de 6 mois adressé à la Banque par envoi recommandé avec accusé de réception. 

Le délai de préavis prend cours à la date de l’accusé de réception. 

Le mandat hypothécaire résilié ne pourra plus être exécuté que pour les dettes dont il est question à l’article 3.3. du présent acte et qui existent à l’expiration du délai de préavis et jusqu’à leur remboursement complet. 

Les Mandants qui ont fait résilier le mandat hypothécaire peuvent exiger que la Banque leur communique par écrit l’inventaire de ses créances à l’égard des Crédités.

§2 
En cas de manquement par la Banque à ses obligations contractuelles telles que, par exemple, l’obligation de mettre le montant du (des) crédit(s) à disposition des Crédités et si elle ne s’est pas exécutée un mois après l’envoi recommandé par le(s) créanciers de(s) (l’)obligation(s) d’une lettre contenant mise en demeure, les Mandants peuvent toujours mettre fin de plein droit et à leurs frais au mandat hypothécaire octroyé par l’Acte moyennant l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception adressé à la Banque.

Dans ce cas, le mandat hypothécaire sera considéré comme n’ayant jamais existé (=la résolution et non la résiliation comme dans le cas prévu sous le paragraphe 1 de cet article).



§3
Par dérogation à l’article 2003 de l’ancien Code civil, le mandat hypothécaire ne prend pas fin dans les cas suivants:

-En cas de décès du (d'un des)(de plusieurs)(de tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires)(sans préjudice de l'article 82, alinéa 2, de la loi hypothécaire);
-En cas de décès d'un des (de plusieurs)(de tous les) Mandataires Spéciaux;
-Lorsque le (un des)(plusieurs)(tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires) et/ou un (plusieurs) de ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou tous ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit se retrouve(nt) dans l'état visé à l'article 488/1 ou 488/2 de l’ancien Code civil et que le mandat (hypothécaire) ne répond pas aux exigences prévues aux articles 490 et 490/1, § 1er, de l’ancien Code civil;
-La faillite du (d'un des)(de plusieurs)(de tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires) et/ou d'un ou plusieurs de ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou de tous ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou d'un des (de plusieurs)(de tous les) Mandataires Spéciaux (sans préjudice des règles du livre XX du Code de droit économique applicables en cas de faillite du (d'un des) (de plusieurs)(de tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires) et/ou d'un ou plusieurs de ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou de tous ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou d'un des (de plusieurs)(de tous les) Mandataires Spéciaux);
-L'application des titres II ("Détection des entreprises en difficulté"), III ("Mesures provisoires"), IV ("Médiateur d'entreprise et accord amiable") et V ("Réorganisation judiciaire") du livre XX Code de droit économique au (à un des)(à plusieurs)(à tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires) et/ou à un ou plusieurs de ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou à tous ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou à un des (à plusieurs)(à tous les) Mandataires Spéciaux;
-Le règlement collectif de dettes du (d'un des)(de plusieurs)(de tous les) mandant(s)(Crédités et/ou Tiers Sûretés Hypothécaires) et/ou d'un ou plusieurs de ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou de tous ses (leurs) héritiers et/ou ayants droit et/ou d'un des (de plusieurs)(de tous les) Mandataires Spéciaux (voir les articles 1675/2 à 1675/27 inclus du Code judiciaire);
-Un des (plusieurs)(tous les) Mandataires Spéciaux se trouve(nt) dans l'état visé aux articles 488/1 ou 488/2 de l’ancien Code civil;

Article 11. Urbanisme et aménagement du territoire:

[bookmark: _Hlk140071479]Veuillez rédiger une clause sous votre propre responsabilité et sur base du résultat de vos recherches urbanistiques que vous n'effectuerez que si une ou plusieurs réglementation(s) nationale(s) ou régionale(s) vous les impose(nt).

Uniquement si les renseignements urbanistiques communiqués par les administrations compétentes ou si l’une des parties à l’acte indique(nt) que l'immeuble (les/des immeubles) sur le(s)quel(s) porte le mandat hypothécaire est (sont) l'objet d'une ou plusieurs infraction(s) urbanistique(s), vous devrez ou bien la partie concernée communiquer immédiatement et par écrit cette (ces) information(s) à la Banque pour autant que cette (ces) information(s) n’a (ont) pas déjà été communiquée(s) à la Banque. Cette dernière vous communiquera ensuite et par écrit ses instructions quant à la passation ou pas de l'acte hypothécaire.





Article 12. Pollution du sol:

Veuillez rédiger une clause sous votre propre responsabilité et sur base du résultat de vos recherches environnementales (pollution du sol) que vous n'effectuerez que si une ou plusieurs réglementation(s) nationale(s) ou régionale(s) vous les impose(nt).

Uniquement si l’attestation de sol (les attestations de sol) communiquée(s) par les administrations compétentes ou si l’une des parties à l’acte indique(nt) que l'immeuble (les/des immeubles) sur le(s)quel(s) porte le mandat hypothécaire est (sont) l'objet d'une ou plusieurs pollution(s) du sol réelle(s) ou potentielle(s), vous devrez ou bien la partie concernée communiquer immédiatement et par écrit cette (ces) information(s) à la Banque pour autant que cette (ces) information(s) n’a (ont) pas déjà été communiquée(s) à la Banque. Cette dernière vous communiquera ensuite et par écrit ses instructions quant à la passation ou pas de l'acte hypothécaire.

Si d'application:
Article 13. Intervention de l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités / de l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires / de l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités et de l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires à choisir par le/la notaire:

Situation 1: si seuls les crédités octroient un mandat hypothécaire:
Variante 1: s'ils sont mariés (peu importe le régime matrimonial) et si aucun acte hypothécaire n'est également passé en exécution de la Convention:
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités:

a. concluent la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")) et

b. passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation:

a. de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")) et 

b. du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]


Variante 2: s'ils sont mariés (peu importe le régime matrimonial) et si un acte hypothécaire est également passé en exécution de la Convention:
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Variante 3: s'ils sont en cohabitation légale (qu'un acte hypothécaire soit passé ou pas en exécution de la Convention):
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Situation 2: si seuls des tiers sûretés hypothécaires octroient un mandat hypothécaire: 
Variante 1: si les crédités sont mariés (peu importe le régime légal), si les tiers sûretés hypothécaires sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale et si aucun acte hypothécaire n'est également passé en exécution de la Convention:
[§1
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités concluent la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")).

§2
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Variante 2: si les crédités sont mariés (peu importe le régime légal), si les tiers sûretés hypothécaires sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale et si un acte hypothécaire est également passé en exécution de la Convention:
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Variante 3: si les crédités sont mariés (peu importe le régime matrimonial), si les tiers sûretés hypothécaires ne sont pas mariés, ni en cohabitation légale et si aucun acte hypothécaire n'est également passé en exécution de la Convention:
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités concluent la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")).]

Variante 4: si les crédités ne sont pas mariés et si les tiers sûretés hypothécaires sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale (qu'un acte hypothécaire soit également passé ou pas en exécution de la Convention):
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Situation 3: si les crédités et les tiers sûretés hypothécaires octroient un mandat hypothécaire: 
Variante 1: si les crédités sont mariés (peu importe le régime matrimonial), si les tiers sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale et si aucun acte hypothécaire n'est également passé en exécution de la Convention:
[§1
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités:

a. concluent la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")) et

b. passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation:

a. de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention) et 

b. du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

§2
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]
Variante 2: si les crédités sont mariés (peu importe le régime matrimonial), si les tiers sûretés hypothécaires ne sont pas mariés, ni en cohabitation légale et si aucun acte hypothécaire n'est également passé en exécution de la Convention:
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités:

a. concluent la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention ("Le (les) crédit(s) hypothécaire(s) avec une destination immobilière proposé(s) et ses (leurs) conditions particulières")) et

b. passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation:

a. de la Convention (notamment le(s) contrat(s) de crédit hypothécaire avec une destination immobilière proposé(s) sous le titre 2 de la Convention) et 

b. du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Variante 3: si les crédités sont en cohabitation légale et si les tiers sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale (qu'un acte hypothécaire soit également passé ou pas en exécution de la Convention):
[§1
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Crédités passent le présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Crédités renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Crédités aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

§2
Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Variante 4: si les crédités ne sont pas mariés, ni en cohabitation légale et si les tiers sûretés hypothécaires sont mariés (peu importe le régime matrimonial) ou en cohabitation légale (qu'un acte hypothécaire soit également passé ou pas en exécution de la Convention):
[Après avoir lu attentivement toutes les clauses de l'Acte et reçu les explications du/de la Notaire concernant celles-ci, l'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires déclare au/à la Notaire, en signant l'Acte, qu'il a bien compris la signification et la portée de toutes les clauses de l'Acte, qu'il n'a pas de questions à poser au/à la Notaire concernant lesdites clauses et qu'il accepte/consent dès lors expressément que les Tiers Sûretés Hypothécaires passent le présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).

L'Époux/Cohabitant Légal des Tiers Sûretés Hypothécaires renonce ainsi, en signant l'Acte, expressément, définitivement et irrévocablement à demander l'annulation du présent acte (l'octroi par les Tiers Sûretés Hypothécaires aux Mandataires Spéciaux d'un mandat hypothécaire).]

Si d'application:
[Article 14 / 13 en fonction de l'application ou pas de l'article 13 précité (à choisir par le/la notaire). Intervention des Donateurs:

Si un ou plusieurs immeuble(s) visé(s) par le présent mandat hypothécaire a (ont) été donné(s) aux mandants et si un retour de(s) l'immeuble (immeubles) dans le patrimoine du donateur est possible, veuillez insérer les clauses "donateurs" reprises dans les instructions.]



DONT ACTE. 
Fait et passé à……………, en l'étude.

[Si au-moins une des parties intervenant à l'Acte ne peut ou ne sait signer, est aveugle ou sourde-muette et/ou si la communication préalable du projet d'Acte à toutes les parties qui y interviennent n'a pas eu lieu au-moins 5 jours ouvrables avant la passation de l'Acte:
Le/la Notaire déclare avoir lu intégralement l'Acte à toutes les parties qui y interviennent, leur en avoir expliqué son contenu intégral et avoir répondu à toutes leurs questions éventuelles relatives à l'Acte.]

[Si le projet d'Acte a été communiqué à toutes les parties qui y interviennent au-moins 5 jours ouvrables avant la passation de l'Acte et si toutes les parties intervenant à l'Acte savent lire et signer et ne sont pas aveugles ou sourdes et muettes:
En réponse à la question du/de la Notaire, toutes les parties intervenant à l'Acte ont déclaré avoir reçu le projet d'Acte le……………..le délai entre cette date et celle de la passation de l'Acte doit être au-moins de cinq jours ouvrables. Le/la Notaire déclare dès lors avoir expliqué le contenu intégral de l'Acte à toutes les parties qui y interviennent, avoir répondu à toutes leurs questions éventuelles relatives à l'Acte et leur avoir lu intégralement les mentions visées au premier et second alinéas de l'article 12 de la loi du 16.03.1803 contenant organisation du notariat [ainsi que les modifications apportées au projet d'Acte cette partie de phrase est uniquement à ajouter en cas de modifications apportées au projet d'Acte communiqué préalablement].


Signature de la Banque

Signature des Crédités

Si intervention:
[Signature des Tiers Sûretés Hypothécaires]

Si intervention:
[Signature de l'Époux/Cohabitant Légal des Crédités]

Si intervention:
[Signature de l'Époux/Cohabitant légal des Tiers Sûretés Hypothécaires]

Si intervention:
[Signature des Donateurs]

Signature du/de la Notaire
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